
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 736  PERSONNEL INDIGENE
n° 736

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

13 janvier 1943

Numéro JO

n° 18 du 15/09/1943
Date  du numéro

15 septembre 1943

T E X T E  I N T É G R A L

Le nommé MOHAMED ABDOU GAMIL employé à l’essai au Bureau des Finances au salaire journalier de 25 francs est admis 

à la solde mensuelle de NEUF CENT francs (900 frs) pour compter du 1er juillet 1943 exclusive de toute indemnité.
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